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Date de dépôt de la demande :     
 
Demande acceptée le :       Dossier n°   
 
 

INFORMATIONS SUR L’ENTREPRISE 

Dénomination ou raison sociale :             

Nom et prénom du chef d’entreprise :            

Forme juridique :        Code NAF :          

Adresse :         N° de SIRET :         

       Téléphone :         

       Télécopie :          

       Portable :            

Email :         Site Internet :         

 

INFORMATIONS SUR LES COMPETENCES DE L’ENTREPRISE 
 

Inscription au R.M et/ou au R.C de :             

N° R.M :          N° RC :         

 
Activité(s) déclarée(s) au Répertoire des Métiers (R.M.) ou au Registre du Commerce et des 
Sociétés (R.C.) : 

 Principale :               

 Secondaire (s) :               

 

L’entreprise devra pouvoir justifier d’un code NAF relevant du bâtiment, des travaux 

publics ou des travaux agricoles, c'est-à-dire commençant par 43 ou 016 

 
Fournir un extrait KBis ou une attestation d’inscription au répertoire des métiers ou du 
registre du commerce et des sociétés. 
 
 

ASSURANCE COUVRANT LES ACTIVITES DE L’ENTREPRISE 
 
 COMPAGNIE N° DE POLICE 
Responsabilité civile générale   
Responsabilité civile décennale   
Autres (préciser)   
 

CHARTE POUR L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

DEMANDE D’HABILITATION INSTALLATEUR 
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MODALITES D’ADHESION  
 
L’entreprise doit justifier les éléments suivants : 

 Avoir le DTU 64.1 (dernière version) 
 Avoir signé la charte d’engagement 
 Avoir signé le règlement d’usage 
 Remplir une des deux conditions ci-après : 

o Condition A : la formation 
 L’entreprise a suivi une formation sur l’assainissement non collectif dans 

les 24 derniers mois 
 L’attestation de formation devra être jointe au dossier d’inscription 

 
o Condition B : justification de références 

 L’entreprise a réalisé au minimum trois installations d’assainissement 
non collectif au cours des 12 derniers mois (le rapport du SPANC est 
joint pour chaque référence) dans le département de Maine et Loire 

 Parmi les installations proposées, une filière dite « classique » devra 
obligatoirement être mentionnée (tranchée, filtre à sable ou tertre) 

 
 Client 1 :  Nom            

   Adresse      Tél. :       
              
   Code Postal :     Ville       
    Travaux effectué le :     
    Type d’installation :         
              
   � Rapport du SPANC fourni 
 
 

 Client 2 :  Nom            
   Adresse      Tél. :       
              
   Code Postal :     Ville       
    Travaux effectué le :     
    Type d’installation :         
              
   � Rapport du SPANC fourni 
 
 

 Client 3 :  Nom            
   Adresse      Tél. :       
              
   Code Postal :     Ville       
    Travaux effectué le :     
    Type d’installation :         
              
   � Rapport du SPANC fourni 
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ENGAGEMENT DES INSTALLATEURS 
 
L’entreprise s’engage à : 
 

 Respecter la procédure administrative pour la mise en œuvre des installations d’ANC, 
 

 Réaliser des installations ANC conformes aux règles de l’art et respecter la 
réglementation en vigueur, 

 
 Assurer la promotion de la charte, 

 
 Avoir le DTU 64.1, 

 
 Attester que la personne qui réalise l’intervention ait un niveau de compétence ou de 

formation suffisant en matière de terrassement et d’assainissement non collectif, 
 

 Participer au moins une fois par an aux réunions techniques organisées dans le cadre de 
la charte, 

 
 Ne commencer les travaux qu’après l’obtention de l’approbation écrite du SPANC, 

 
 Réaliser une visite préalable du site avant le commencement du chantier et 

transmettre ses éventuelles remarques par écrit au SPANC, 
 

 Fournir au maître d’ouvrage une notice d’entretien,  
 

 Fournir au contrôleur le Bon de Livraison des matériaux utilisés, 
 

 Contacter les partenaires en cas de problèmes ou évolutions techniques (et arrêter le 
chantier le cas échéant), 

 
 Prévenir le SPANC de la période de démarrage des travaux envisagés, 

 
 Respecter un délai minimum de 48 heures pour confirmer au SPANC la date de fin des 

travaux, 
 

 Le cas échéant, faire appel à d’éventuels sous-traitants engagés dans la charte ou 
respectant tous les critères d’engagement de la charte, 

 
 A avoir réalisé, avant la demande d’habilitation, des installations conformes au DTU 

64.1 et avoir utilisé des produits et matériaux certifiés. 
 
 

Je certifie avoir pris connaissance des différents engagements décrits ci-dessus, 
 
Fait à          le             
 
Nom – Prénom  :              
 
Cachet et signature  : 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

Je soussigné,            , agissant en qualité 

de chef d’entreprise au sein de l’entreprise          située 

               

 

 Atteste sur l’honneur être à jour des mes obligations fiscales et sociales, 

 Atteste avoir lu et s’engage à respecter les dispositions du règlement d’usage de la 

charte ANC, 

 Certifie exactes et sincères les informations figurant dans le dossier d’inscription, 

 Décline les membres du Comité de Pilotage de la charte ANC de toute responsabilité en 

cas de litige intervenant dans la maîtrise d’ouvrage, 

 
 
Fait à           le            
 
 
Nom – Prénom  :              
 
 
Cachet et signature  : 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS A FOURNIR 
 

 La demande d’habilitation dûment remplie et signée 

 La copie des attestations d’assurance civile et professionnelle 

 La copie de la facture d’achat du DTU 64.1 

 La copie de l’attestation de formation si nécessaire 

 La copie des rapports SPANC si nécessaire 

 
 

VALIDATION DE LA DEMANDE D’HABILITATION 
 

 Toute absence de document sera rédhibitoire  

 

 La demande d’habilitation sera accordée après  

- Avis favorable du Comité de Pilotage 
- Rencontre avec un des SPANC membre du comité de pilotage 


